
 
De : LANGLOIS Didier <Didier.LANGLOIS@lignesdazur.fr>  
Envoyé : mercredi 1 décembre 2021 18:08 
À : Anne-Sophie Ginon <asginon@gmail.com> 
Cc : 'irina.parachkevova' <irina.parachkevova@wanadoo.fr>; 'Jean-Sylvestre Bergé' 
<jsberge@gmail.com> 
Objet : RE: Prise de contact et avis sur l'ouverture d'une formation de M2 "Droit des différends 
d'entreprise et du travail" à l'Université de Nice Côte d'azur / de la part du Professeur Irina 
Parachkévova-Racine 
 
Chère Madame, 
Je vous remercie pour votre confiance et votre demande concernant ce projet. 
Je pense que cette nouvelle formation est très intéressante car, selon mes retours, tous les 
professionnels, avocat ou juristes, du département sont en attente depuis longtemps d’une telle 
spécialisation qui fait cruellement défaut dans le 06 et rend les recrutements très difficiles car il faut 
aller rechercher des personnes ayant étudié au plus près à Aix ou Montpellier. 
Pour l’AFJE 06 que je représente, il est certain que les débouchés sont nombreux tant pour le secteur 
libéral des avocats que pour le secteur des entreprises qui recherchent des juristes en droit social ou 
encore des personnes pour les services rh.  
C’est donc une très bonne nouvelle. 
Souhaitez-vous que j’interroge les membres de notre association (au niveau départemental) sur 
votre projet afin de vous restituer d’autres avis, et/ou des avocats ? 
Bien cordialement. 
 

Didier LANGLOIS 
Responsable Juridique 

                                                       . 

Régie Ligne d’Azur (RLA) 
2, boulevard Henri Sappia - 06100 NICE 

  didier.langlois@lignesdazur.fr 

  04 93 16 52 55 / 06 03 39 23 59 

 
 
De : Anne-Sophie Ginon [mailto:asginon@gmail.com]  
Envoyé : vendredi 26 novembre 2021 10:55 
À : LANGLOIS Didier <Didier.LANGLOIS@lignesdazur.fr> 
Cc : 'irina.parachkevova' <irina.parachkevova@wanadoo.fr>; 'Jean-Sylvestre Bergé' 
<jsberge@gmail.com> 
Objet : Prise de contact et avis sur l'ouverture d'une formation de M2 "Droit des différends 
d'entreprise et du travail" à l'Université de Nice Côte d'azur / de la part du Professeur Irina 
Parachkévova-Racine 
 

Cher Monsieur Langlois,  
 
Nous nous permettons de vous contacter sur les conseils du Professeur Irina Parachkévova-
Racine pour recueillir votre avis sur l’accueil au sein des milieux professionnels d’une 
nouvelle formation à l’UFR de droit. Nous envisageons en effet de réorienter un parcours de 
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Master 2 de la mention Droit des affaires sur le « droit des différends d’entreprise et du 
travail ». Dans ce but, nous avons travaillé à la rédaction d’une nouvelle maquette qui est 
actuellement en cours d’étude au sein des instances de l’UFR (raison pour laquelle nous ne 
pouvons encore pas la transmettre).  
Pour conforter la création du parcours (et notamment la création d’heures d’enseignement 
supplémentaires), nous aurions besoin de fournir à la gouvernance de l’Université des avis 
de professionnels spécialistes de la matière. Nous souhaiterions , si cela est possible pour 
vous,  vous soumettre notre projet et recueillir votre sentiment : vous parait-il répondre à 
des besoins du monde professionnel ? Pensez-vous qu’il offre des compétences qui 
répondent à des besoins de recrutement actuels dans les entreprises et  les organismes 
professionnels ? (le parcours proposera une formule stage et une formule en alternance 
avec la possibilité de conclure des contrats de professionnalisation, formules qui supposent 
que ce Master 2 réponde vraiment aux attentes du milieu professionnel).  
Ce Master 2 est pour l’instant présenté de cette façon :   
« Le métier de juriste spécialisé en droit de l’entreprise et du travail suppose une parfaite 
maîtrise du traitement des différends qui peuvent se rencontrer dans le monde économique. 
Le Master 2 « Droit des différends d’entreprise et du travail » offre de revisiter l’ensemble 
des connaissances acquises par les étudiants dans leur parcours antérieur, tant en droit des 
affaires qu’en droit social, dans leur dimension stratégique. 
Les différends sont appréhendés non seulement dans le contexte interne mais également 
international et européen. 
Ils sont saisis dans : 
-           les rapports de marché ; 
-           les rapports contractuels et délictuels ; 
-           les rapports individuels et collectifs du travail ; 
-           la technique contractuelle ; 
-           la dimension pénale. 
En choisissant leur spécialisation, soit en droit de l’entreprise (sociétés, distribution, valeurs 
immatérielles), soit en droit du travail (relations de travail, ressources humaines, 
responsabilité sociale) et en se familiarisant avec la pratique de l’anglais juridique, les 
étudiants se dotent d’outils complémentaires qui répondent aux attentes du monde 
professionnel. 
Une partie significative des enseignements est assurée par des professionnels. Les exercices 
pédagogiques privilégient l’étude du traitement de cas ». 
La formation a pour objectif de permettre à ses diplômés d'accéder à des postes de haut 
niveau ou à une qualification poussée dans toutes les carrières de juristes (en entreprise, en 
cabinet d’avocat, comme magistrat, comme médiateur, comme juriste auprès des autorités 
de marché, comme négociateur dans les organismes professionnels) qui requièrent des 
connaissances stratégiques à même de permettre le traitement des situations de conflit. 
 
Nous sommes, Cher Monsieur Langlois, à votre entière disposition pour toute demande 
d’information, avis et suggestion que vous pourriez formuler sur ce projet (nous pouvons 
bien évidemment vous le présenter plus en détail, si vous le souhaitez)   
En vous remerciant par avance,  
Bien à vous,  
Anne-Sophie Ginon (0615590070) et p/o Jean-Sylvestre Bergé  
Professeurs à l’Université de Nice Côte d’Azur 


